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Thônes, le 20 septembre 2023 
 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
Les Conseillers communautaires 
de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes 

 
 
Objet : Convocation au Conseil communautaire 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil communautaire du : 
 
 

MARDI 26 SEPTEMBRE 2023 à 20h 
au siège de la CCVT, salle du Conseil communautaire 

 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
1. Désignation d’un secrétaire de séance et approbation du procès-verbal de la séance du Conseil 

communautaire du 18 juillet 2023 

2. Election d’un vice-président et modification des fonctions du 5ème Vice-Président 

3. Mise à jour de la composition des commissions 

 
FINANCES 

4. Attribution d’une subvention exceptionnelle au Secours Populaire – Comité de Thônes 

 
AMENAGEMENT LOCAL 

5. Approbation d’un bail dérogatoire (courte durée) pour la location de locaux d’avitaillement et de 

lavage du réseau Aravisbus 

 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

6. Soutien au commerce de proximité – Approbation d’un co-financement pour les travaux de rénovation 

du point de vente de l’enseigne « Element Hair » 

7. Projet de construction d’un abattoir départemental multi-espèces 

 
GEMAPI 
8. Communication du rapport d’activité 2022 du SM3A 

9. Communication du rapport d’activité 2022 du SILA 

10. Approbation de la modification des statuts du SILA et transformation du SILA en EPAGE 
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ACTION SOCIALE 

11. Approbation de la convention de refacturation des dépenses liées à la mise en service du logiciel pour 

le dossier unique de préinscription et gestion des demandes d’accueil petite enfance 

 
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
12. Décisions prises par Monsieur le Président au titre des articles L2122-22, L2122-23 et L5211-10 du 

Code Général des Collectivités Territoriales 

 
 
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 
 
 

Le Président 
Gérard FOURNIER-BIDOZ 
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